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RECOMMANDATION SUR LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 
 

 
En notre qualité de membres du Comité exécutif du Réseau des femmes parlementaires 

des Amériques, véritables représentantes de nos peuples et préoccupées par la crise 

politique qui ébranle la République bolivarienne du Venezuela, nous convenons de la 

résolution suivante qui vise à appuyer le règlement pacifique et démocratique de cette 

crise, dans un cadre constitutionnel. 

 

IL EST CONVENU QUE 

1.  Nous réitérons les positions que nous avons exprimées dans la recommandation 

de mai 2002, à Mexico, D.F., sur la situation de la République bolivarienne du 

Venezuela, ainsi que dans la recommandation de la Commission de la démocratie 

et des droits de la personne de l’Assemblée générale de la COPA de novembre 

2002.     

 

    2. Nous saluons les efforts de l’ex-président des États-Unis d’Amérique et lauréat du 

prix Nobel de la paix, M. Jimmy Carter, et du secrétaire général de l’Organisation 

des États américains (OEA), Dr Cesar Gaviria, pour le rôle extraordinaire qu’ils 

jouent comme médiateurs facilitateurs dans la recherche d’une solution pacifique 

et constitutionnelle à la crise politique au Venezuela, en créant des conditions pour 

renforcer la Table de discussion, de négociation et d’accords, dont l’un des 

résultats les plus notables est la signature par des représentants du gouvernement 

et de l’opposition de l’Accord pour la paix, la démocratie et la non-violence, dont 

nous appuyons le contenu à l’unanimité. 
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